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Création et destruction d’emplois dans les entreprises survivantes

La comparaison de la part dans l’emploi des entreprises âgées
d’un an (respectivement deux ans) l’année de leur naissance
avec leur part dans l’emploi après un an (deux ans) d’existence
donne une indication de la rapidité avec laquelle les jeunes
entreprises survivantes font passer le nombre de leurs salariés
au-dessus du niveau initial et contribuent aux évolutions
globales de l’emploi dans l’économie.

Comparabilité
Les données se réfèrent à l’ensemble de la population des
entreprises employant des salariés.

Les données sont présentées suivant la classification CITI
révision 4 pour tous les pays à l’exception de l’Israël pour
lequel les données sont présentées en CITI révision 3.

Source/base de données en ligne

Statistiques structurelles et démographiques des entreprises
(SDBS), Base de données de l’OCDE,
http://dx.doi.org/10.1787/sdbs-data-fr.

Pour en savoir plus

Haltiwanger, J., R.S. Jarmin et J. Miranda (2010), «Who create
jobs? Small vs. Large vs. Young», Discussion Papers, US Census
Bureau.

Eurostat/OCDE (2007), Eurostat-OECD Manual on Business Demo-
graphy Statistics, OCDE, Paris.

Ahmad, N. (2006), A Proposed Framework for Business Demogra-
phy Statistics, OECD Statistics Working Papers, 2006/3, Éditions
OCDE, Paris,
http://dx.doi.org/10.1787/145777872685.

Définitions

La part dans l’emploi à la naissance des entreprises employant
des salariés âgées d’un an (respectivement deux ans) corres-
pond à l’effectif employé au cours de leur année de
naissance par les entreprises ayant survécu un an (deux
ans) divisé par l’emploi dans la population totale des
entreprises employant des salariés.

La part dans l’emploi des entreprises employant des salariés
âgées d’un an (respectivement deux ans) correspond à
l’effectif employé dans les entreprises âgées d’un an
(deux ans) divisé par l’emploi dans la population totale
des entreprises employant des salariés.

À retenir

En moyenne, la part dans l’emploi des entreprises âgées
d’un an en 2008 affichait une hausse de 20 % par rapport
à leur année de naissance. L’augmentation de la part
dans l’emploi des entreprises âgées de deux ans par rap-
port à leur année de naissance (environ 43 %) indique la
dynamique positive de l’emploi dans les jeunes entrepri-
ses survivantes.
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Graphique 5.5 Emploi au cours de l’année de naissance et au cours de la première année de survie dans l’ensemble
de l’économie, 2008

En pourcentage de l’emploi dans la population des entreprises employant des salariés

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932671168

Graphique 5.6 Emploi au cours de l’année de naissance et au cours de la deuxième année de survie dans l’ensemble
de l’économie, 2008

En pourcentage d’emploi dans la population des entreprises employant des salariés

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932671187
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6. CROISSANCE DES ENTREPRISES

Taux d’entreprises à forte croissance

Taux de « gazelles »
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